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ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article :

« Après l’article L. 361-4 du même code, il est inséré un article L. 361-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 361-4-1. – La troisième section du Fonds national de gestion des risques en agriculture 
participe à l’indemnisation des pertes de récoltes ou de cultures résultant d’aléas climatiques pour 
les exploitants agricoles assurés au titre de contrats bénéficiant de l’aide prévue à l’article L. 361-4 
ou ceux qui n’ont pas souscrit d’autres contrats d’assurance couvrant ces pertes, lorsque ces 
dernières sont supérieures à un seuil fixé par décret. Ce seuil ne peut être inférieur à 30 % de la 
moyenne de la production annuelle de l’exploitant calculée selon des modalités fixées par décret.

« Pour les exploitants agricoles assurés au titre de contrats bénéficiant de l’aide prévue à l’article 
L. 361-4, l’indemnisation est versée en complément de celle perçue au titre de leur contrat 
d’assurance pour les mêmes pertes.

« Pour les exploitants agricoles qui ne sont assurés ni au titre de contrats d’assurance bénéficiant de 
l’aide prévue à l’article L. 361-4, ni au titre d’autres contrats couvrant ces pertes, l’indemnisation 
représente au plus 50 % de celle qui serait perçue, en application du deuxième alinéa du présent 
article, par les exploitants agricoles subissant les mêmes pertes et assurés à ce titre.

« Les risques non assurables qui peuvent faire l’objet d’une indemnisation par la troisième section 
du Fonds national de gestion des risques en agriculture sont ceux pour lesquels il n’existe pas de 
possibilité de couverture au moyen de produits d’assurance et qui sont définis par un arrêté conjoint 
des ministres chargés de l’agriculture, de l’économie et du budget.

« L’indemnisation peut être versée par un réseau d’interlocuteurs agréés agissant pour le compte de 
l’État. Pour les risques assurables, ce réseau fait application de référentiels, de méthodologies 
d’évaluation des pertes et de modalités d’indemnisation similaires à ceux applicables aux contrats 
d’assurance bénéficiant de l’aide prévue à l’article L. 361-4. Pour les risques non assurables, les 
modalités d’évaluation des pertes et d’indemnisation sont définies par décret.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret. »
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Plusieurs dispositifs existent aujourd’hui pour aider les agriculteurs à faire face aux conséquences 
du dérèglement climatique, mais ceux-ci souffrent d’écueils. Le projet de loi propose d’y remédier 
en mettant en œuvre un nouveau cadre de gestion des risques climatiques en agriculture. Celui-ci 
repose sur deux piliers principaux : l’assurance récolte et l’indemnisation fondée sur la solidarité 
nationale pour les risques « catastrophiques ». Il laisse subsister à leur côté le fonds des calamités 
agricoles, pour les risques qui ne relèveraient pas du nouveau dispositif.

Les auteurs de cet amendement considèrent que ce cumul de dispositif à côté du guichet unique est 
une source de complexité. Aussi, cet amendement permet à la troisième section du Fonds national 
de gestion des risques en agriculture de contribuer à l’indemnisation des pertes liées à la survenance 
d’un risque climatique « catastrophique » ou non-assurable.

En conséquence, un amendement de suppression de l’article 4 sera également proposé. Cet 
amendement a été travaillé avec la FNSEA.


